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Zone de texte 
Cette présentation a été effectuée le 24 octobre 2006, au cours du symposium"Prévenir l'incapacité au travail : un symposium pour favoriser l'action concertée" dans le cadre des Journées annuelles de santé publique (JASP) 2006. L'ensemble des présentations est disponible sur le site Web des JASP, à l'adresse http://www.inspq.qc.ca/jasp.
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Le projet OMRT 

1999-2004 Projet de la DSP de Montréal et de 
l’INSPQ, subventionné par RELAIS et l’IRSST 
Suite au projet « Workready » : Étude sur les 
obstacles et les facteurs facilitant le retour au 
travail des travailleurs atteints de LMS
Projet de transfert de connaissances 
scientifiques sous forme d’outils utiles et 
pratiques
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Objectifs :

1. Développer une démarche et des outils 
d'aide à la décision pour faciliter 
l'implantation des mesures de maintien et de 
retour au travail

2. Évaluer l’implantation de ces éléments dans 
3 entreprises

3. Réviser les outils en fonction des résultats

Outils concrets pour :

Soutenir les entreprises qui veulent se doter 
d’un programme
Décrire les postes et éclairer les choix de 
poste
Structurer la communication entre les 
travailleurs, les cliniciens et les intervenants 
à l’entreprise

1-

2-

3-
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Fondements de l’approche proposée

L’activité favorise la guérison
Le milieu de travail est un lieu privilégié pour la 
réadaptation
L’activité au travail peut être favorable si 
appropriée aux capacités du travailleur
Les capacités évoluent, les exigences des 
tâches devraient suivre

La population cible

Les travailleurs souffrant de TMS au dos, au 
cou, aux épaules, aux coudes, aux mains ou 
aux poignets
– lié au travail ou non
– indemnisé ou non par la CSST
– incapacité temporaire 

absence < 90 jours ou sans absence
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Guide OMRT

1. Principes et stratégies 
pour implanter un 
programme

2. Algorithme de suivi 
d’un travailleur atteint

3. Grilles et formulaires 
d’aide à la décision

Les étapes pour la mise en place d’un 
programme 

1. Mettre sur pied un comité
2. Faire le portrait de la situation de l'entreprise
3. Analyser les besoins de l'entreprise et fixer les 

objectifs du programme
4. Déterminer comment intervenir auprès des 

travailleurs atteints de TMS
5. Implanter le programme
6. Évaluer les résultats du programme
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Vise à :
Privilégier l'adaptation du poste régulier ou le 
retour au travail progressif au poste régulier
Promouvoir la flexibilité dans le retour au travail 
ex. : RAT progressif, formation, poste 
surnuméraire, AT
Faciliter des liens entre le processus de retour 
au travail et la prévention 

– par l'évaluation des facteurs de risque pour les TMS 
au poste où le travailleur s'est blessé

La démarche OMRT

1. Identifiez la partie 
du corps touchée

2. Choisissez les 
tâches 

3. Évaluez si les 
tâches choisies 
conviennent

4. Suivez et évaluez 
l’assignation

Algorithme de suivi 
d’un travailleur

Page 11 du Guide
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Étape 3 : Évaluez si les exigences physiques 
des tâches choisies conviennent aux 

capacités du travailleur

Grilles-estimation des 
exigences physiques

Proposition d’AT

Formulaires-
Restrictions 
temporaires au travail

Étape 4 : 
Suivi des assignations

Suivi immédiat
– Le travailleur est-il capable de faire ce travail sans difficulté ?

• si oui, poursuivre l’assignation
• si non, modifier les tâches ou choisir un autre travail

Suivi périodique
– Le travailleur est-il capable de faire ce travail sans difficulté ?
– Les capacités du travailleur ont-elles augmenté ?

Augmentation progressive des exigences physiques du travail 
pour solliciter au mieux ses capacités 
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Grilles et formulaires

Grilles d’estimation des exigences 
physiques du travail
Proposition d’assignation temporaire 
de travail
Restrictions temporaires au travail

Grilles : Estimation des exigences 
physiques du travail

Grilles pour décrire les exigences physiques d’un 
ensemble de tâches pertinentes à l’égard d’une région 
touchée 
4 grilles spécifiques pour 4 régions corporelles 
– dos, cou et épaules, coudes, mains et poignets

4 à 9 questions simples 
– pour nuancer un jugement qualitatif d’une personne 

qui connaît le travail
À compléter avec le travailleur concerné
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Ex: cou et épaule

Exigences 
physiques :

manutention
effort des bras
posture
répétition
vibrations

Guide: Page 35
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Guide: Page 35

Perception du travailleur
Décision globale sur les tâches évaluées

Guide: Page 29
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Proposition 
d’assignation 
temporaire 
ex. : cou ou épaules

Guide : annexe, page 47

Communication des exigences physiques
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Avis du médecin

Restrictions 
temporaires au 
travail 
ex. : cou, épaules
Rempli par le médecin 
(ergothérapeute, 
physiothérapeute)

•Efforts

•Postures et 
mouvements

•Équipement et 
outils

•Autres
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Facteurs de réussite

Le maintien et le retour au travail des travailleurs 
blessés exigent la planification et l’allocation 
de ressources adéquates
Programme structuré

• Participation des acteurs clés
• Procédures formelles, écrites
• Procédures de facilitation plutôt que de 

contrôle
• Adaptation des mesures de production

Personnel formé en santé au travail et en 
maintien et retour au travail

Merci pour votre attention.

Commentaires ? Questions ?




